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Nos habilitations 

2018 : Habilitation DATADOCK 

2020 : Habilitation QUALIOPI 

2022      2025 : Habilitation MCCP CLEA

2017 : Habilitation INRS SST 

Depuis 2002 : Habilitation CQP AMC, AERP et CE

Depuis 2021 : Habilitation TFP AM et AERP



Présentation du dispositif

Maîtrise des Compétences Clés de la Propreté



1. Information et présentation du projet à l’entreprise 

2. Accompagnement dans la communication interne (encadrement, 
salariés) et l’identification des besoins et des candidats potentiels

3. Présentation de la formation aux salariés

4. Analyse des postes de travail (définition des objectifs individuels)

5. Lancement de la formation (avec réalisation d’entretiens 
individuels en début de parcours)

6. Validation en continu des acquis

7. Certification des candidats ayant acquis la maîtrise des compétences 
clé

Les étapes du projets



Objectifs de formation liés au progrès professionnel

• Développer l'efficacité dans l’échange

• La communication 

• L'autonomie des salariés des entreprises de la Propreté et Services Associés dans la 

mise en œuvre quotidienne des activités du métier.

1. réfléchir avant d'agir,

2. savoir ce que l'on fait et pourquoi on le fait,

3. rendre compte et alerter

4. écouter (interroger) l'autre avant de décider et de faire

5. agir/réagir face à un aléa

6. mémoriser, se souvenir de ce que l'on a déjà fait

7. anticiper, aller au devant, décider seul

Ces 7 compétences clés s'inscrivent dans une projet de professionnalisation des salariés

du secteur.

Elles sont transversales et transférables à l'ensemble des métiers correspondant aux 4

CQP/TFP de la branche ainsi qu'au métier d'agent de service Propreté.



Objectifs pédagogiques ou savoirs essentiels

Ces 7 compétences professionnelles supposent que le salarié mobilise les capacités qui

sont décrites dans le référentiel de formation établi par la branche.

Ce référentiel est organisé de la façon suivante

4 Savoirs 
généraux

6 Savoirs 
mobilisés dans le 

métier     

compétences clés 

de la Propreté 

1. Savoirs numériques
2. Savoirs technologiques 
3. Attitudes et comportements
4. Gestes Postures et 

observation
5. Univers réglementaire
6. Ouverture culturelle 

1. Oral
2. Calcul
3. Ecrit
4. Espace temps 



Le bénéfice final concerne aussi bien le salarié que l’entreprise



Programme et contenu

L'acquisition des savoirs généraux et appliqués sera contextualisée par les grands

domaines de l'activité professionnelle :

Organisation du chantier et de la prestation

▪ Réalisation de la prestation

▪ Contrôle de la prestation

▪ Sécurité, qualité, hygiène, environnement du chantier

▪ Relation au client, au responsable, et au collègues de l'équipe

Une analyse des postes de travail et des chantiers sera réalisée par le conseiller et/ou

les formateurs en amont de la formation

Cette analyse permettra au formateur de construire une progression

pédagogique qui part des situations connues vers les situations inconnues mais qui

font cependant partie du référentiel de certification MCCP.

Cette démarche vise à répondre à la fois à une meilleure adaptation au poste de travail 

actuel et à un accompagnement des mobilités éventuelles



Méthode de travail ou formules pédagogiques

Formation individualisée au sein du groupe :

▪ Alternance de séances collectives et de travaux en petits groupe ou de

travaux individuels

▪ L'individualisation de la formation est mise en place dès le début de la

formation avec une Feuille de route individuelle.

Une validation continue des compétences 

acquises en formation

+

un dispositif de certification 

par la Branche Professionnelle 

=

Garantie de l’acquisition des 

compétences clés de la Propreté



Durée

La durée est de 150h de formation au maximum et comprend :

• le temps consacré au positionnement pédagogique

• Le temps nécessaire à l'évaluation des 10 savoirs durant toute la 

durée de la formation

Feuille de route individuelle

La présente fiche programme de groupe sera complétée par la Feuille de

route individuelle qui sera établie dans les premières semaines de la

Formation.



Calendrier



Nous vous remercions pour votre attention et votre écoute.

Pour tout besoin, merci de contacter : 

Gildas LEMOINE – Directeur développement

Tel : 07-68-96-91-50 ou messagerie : glemoine@xlformation.fr


